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Pôle finances et administration CONSEIL MUNICIPAL
Direction de la comptabilité

Rapporteur : Gilbert LEPOITTEVIN DÉLIBÉRATION N°DEL2021_285
SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2021

16 - DEMANDE DE REMISE GRACIEUSE DU RÉGISSEUR DE LA RÉGIE 
DE RECETTES DU PORT CHANTEREYNE

Une régie de recettes a été créée par décision n°DM_2016_0107_CC du 4 mars 2016 auprès du port de
plaisance dénommée « Port Chantereyne » modifiée par les décisions DM_2016_0795 du 19 décembre
2016, DM_2018_0318_CC du  22 juin 2018, DM-2020-0066 du 19 février 2020 et 2020-0123 du 4 mai
2020. 

Cette régie a pour objet l’encaissement des produits suivants : 

• taxes d’amarrage à la journée, à la semaine, au mois et à l’année, taxes de stationnement sur le
terre-plein, forfaits saisonniers de stationnement à flot et/ou sur terre-plein,

• prestations de remorquage, grutage et manutentions avec le chariot élévateur, carburant,

• produits déclinés aux couleurs du logo de Port Chantereyne comme les t-shirts, serviettes de bain,
mugs, magnets, maquettes de voilier, portes-clefs flottant, pavillons publicitaires et lampes de
poche porte-clefs,

• utilisation des douches, transmission des télécopies, photocopies, forfait électricité, majoration de
facturation pour facture impayée lors de départ non déclaré des usagers ou de recherche de
coordonnées pour un usager débiteur, carte « passeport/escales » et location de vélos.

Le 14 août 2021, lors de la Fastnet Race, l’affluence au port était conséquente. Le régisseur titulaire a
constaté une erreur de saisie sur le terminal des cartes bancaires. Par erreur, le nombre de litres de
carburant délivrés à un plaisancier a été saisi au lieu de la somme à débiter. Ce plaisancier n’était que de
passage pour se ravitailler en carburant, ses coordonnées n’ont pas été enregistrées.

Selon les termes de l’article 4 du décret n° 208-227 du 5 mars 2008 : « la responsabilité personnelle et
pécuniaire du régisseur est engagée dès lors qu’un déficit en deniers ou en valeurs a été constaté, qu’une
dépense a été irrégulièrement payée ou que, par la faute du régisseur, une recette n’a pas été encaissée
ou une indemnité a dû être versée par l’organisme public à un tiers ou à un autre organisme. »

Dans le cadre de la procédure, le comptable a donc demandé, par courrier du 14 septembre 2021, à
l’ordonnateur l’émission d’un ordre de versement d’un montant de 77,76 € à l’encontre du régisseur
titulaire. Cet ordre de versement a été notifié au régisseur, à la date du 29 septembre 2021, par lettre
recommandée avec demande d’avis de réception.

Conformément  à l’article  10 du décret  mentionné ci-dessus,  le régisseur  a présenté une demande à
l’ordonnateur de sursis de versement dont la durée est limitée à une année.

Concomitamment, le régisseur a adressé une demande de remise gracieuse fondée sur les circonstances
de la forte affluence pendant les festivités de la Fastnet Race. 

Du  fait  des  circonstances  de  l’apparition  du  déficit,  il  est  demandé au  conseil  municipal  d’accorder
exceptionnellement une remise gracieuse totale au régisseur pour un montant de 77,76 €.

Vu le  Code Général  des  Collectivités  territoriales  et  notamment  les  articles  R.1617-1 à  R.1617-18 et
L.2121-18,

Vu le décret n°2008-227 du 5 mars 2008,

Vu le décret n°2008-228 du 5 mars 2008 modifié par le décret n°2012-1387 du 10 décembre 2012,

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012,



Vu la décision n°DM_2016_0107_CC modifiée par les décisions DM_2016_0795 du 19 décembre 2016,
DM_2018_0318_CC du  22 juin 2018, DM-2020-0066 du 19 février 2020 et 2020-0123 du 4 mai 2020,

Vu l’arrêté de nomination n°1903135-SLP du 10 avril 2019,

Le conseil municipal est invité à :

• constater le déficit de 77,76 € dans la régie de recettes « Port Chantereyne »,

• émettre un avis favorable à la demande en remise gracieuse présentée par le régisseur titulaire
de la régie pour un montant total de 77,76 € ,

• autoriser la prise en charge par le budget de la ville de Cherbourg-en-Cotentin du montant alloué
en remise gracieuse,  à savoir 77,76 € et l’imputer à la section de fonctionnement du budget
annexe  du  Port  de  plaisance  nature  6718-Autres  charges  exceptionnelles  sur  opération   de
gestion,

• autoriser  Monsieur  le  Maire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à  l’exécution  de  la  présente
délibération.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE







Pôle patrimoine, cadre de vie CONSEIL MUNICIPAL
Direction gestion parc mécanique

Rapporteur : Gilbert LEPOITTEVIN DÉLIBÉRATION N°DEL2021_286
SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2021

17 - VENTE DE VÉHICULES, ENGINS ET MATÉRIELS MUNICIPAUX

Dans le cadre du renouvellement de son parc de véhicules et engins ou suite à une évolution des besoins
des services, la commune de Cherbourg-en-Cotentin souhaite se séparer d'un certain nombre de biens (cf.
tableau joint en annexe).

La vente aux enchères publiques de ces biens sera confiée à Maître Samuel BOSCHER, commissaire-
priseur. Les frais forfaitaires et de publicité restant à la charge de la collectivité s'élèvent à 10% HT (12%
TTC) prélevés sur le produit de la vente.

Si  toutefois  certains  biens  ne  trouvaient  pas  preneur,  d'autres  solutions  de  vente  pourront  être
envisagées.
 
Ceci étant exposé, le conseil municipal est invité à :

• autoriser la vente de ces biens aux enchères, ou à défaut par tout autre moyen approprié,
• autoriser le Maire à signer la réquisition de vente,
• autoriser le Maire à encaisser le produit de la vente. 

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1









Pôle finances et administration CONSEIL MUNICIPAL
Direction de l'analyse et du conseil

Rapporteur : Gilbert LEPOITTEVIN DÉLIBÉRATION N°DEL2021_287
SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2021

18 - AUTORISATION DE VERSEMENT DE SUBVENTIONS 
AVANT LE VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2022

Les subventions ne peuvent  être mandatées qu’après l’approbation du budget primitif, sauf en cas de
délibération antérieure.

Considérant que certains organismes, établissements publics et privés ont un besoin de trésorerie dès le
mois de janvier pour assurer leurs missions, il convient de proposer une délibération spécifique avant le
vote du budget 2022, afin d’autoriser le versement d’avances.

Il convient d’autoriser Monsieur le Maire à verser à ces organismes, établissements publics et privés, des
avances sur les subventions prévues au projet de budget primitif 2022. Il est proposé au conseil municipal
d’affecter les crédits selon le tableau annexé à la présente délibération.

Ceci étant exposé, le conseil municipal est invité à :

• allouer les  montants aux associations et  autres organismes figurant en annexe et  d’autoriser
Monsieur le Maire à mandater les sommes correspondantes avant le vote du budget primitif 2022,

• prévoir  au  budget  primitif  2022 les  subventions  à  ces  organismes,  établissements  publics  et
privés pour un montant supérieur ou égal à celui prévu par cette délibération.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1









Pôle finances et administration CONSEIL MUNICIPAL
Direction du budget

Rapporteur : Gilbert LEPOITTEVIN DÉLIBÉRATION N°DEL2021_288
SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2021

19 - AUTORISATION D’OUVERTURE DE CRÉDITS EN SECTION
D’INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2022

L’article L.1612-1 du code général des collectivités territoriales précise les mesures permettant de mettre
en recouvrement les recettes, d’engager, liquider et mandater les dépenses jusqu’à l’adoption du budget
primitif, si ce dernier n’a pas été voté avant le 1er janvier de l’exercice auquel il s’applique.

Ainsi,  jusqu’à  l’adoption  du  budget,  Monsieur  le  Maire  peut,  sur  autorisation  de  l’organe  délibérant,
engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts
au budget de l’exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette.

Cette autorisation précise le montant et l’affectation des crédits par chapitre et nature comptables.

Dans  ce  cadre,  il  est  demandé  au  conseil  municipal  d’ouvrir  les  crédits  d’investissement  tels  que
présentés en annexe à la présente délibération.

Le montant total des ouvertures de crédits limités à 25% des inscriptions du budget prévisionnel 2021
(budget primitif + budget supplémentaire + décisions modificatives) se présente ainsi par budget :

Budget principal: 15 206 313,25 €
Budget annexe camping: 54 308,90 €
Budget annexe panneaux photovoltaïques: 32 016,16 €
Budget annexe port de plaisance: 162 442,60 €
Budget annexe des locations:  236 911,55 €
Budget annexe des parkings: 26 500,00 €

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1



















Pôle patrimoine et cadre de vie CONSEIL MUNICIPAL
Direction Études travaux bâtiments

Rapporteur : Gilles LELONG DÉLIBÉRATION N°DEL2021_289
SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2021

MAIRIE DÉLÉGUÉE DE CHERBOURG-OCTEVILLE. RÉNOVATION
ÉNERGÉTIQUE ET MISE AUX NORMES

1/ Contexte de l’opération 

La loi relative à l'égalité des droits et des chances et à la participation à la citoyenneté des personnes
handicapées place au cœur de son dispositif l'accessibilité du cadre bâti et des services à toute personne
handicapée. C’est dans ce cadre qu’en 2014, un marché de maîtrise d’œuvre a été lancé pour mettre en
conformité la mairie déléguée de Cherbourg-Octeville. Le cabinet Boisroux a été lauréat.

Ce bâtiment symbolique fait 4 641 m² (SHOB) répartis dans huit sous-bâtiments liés entre eux, de nature
et d'époques différentes.  Il  regroupe les principaux services de la commune déléguée de Cherbourg-
Octeville, au service de la population.

Les objectifs du marché de maîtrise d’œuvre étaient :
• l’étude de l’accessibilité du site (mise en place d’un ascenseur, de sanitaires PMR à chaque étage,

suppression des obstacles et signalétique),
• la reconfiguration du hall d’accueil afin de renforcer la sécurité des agents,
• la mise en place de contrôles d’accès.

Le coût des travaux était alors estimé à 680 000 € TTC.

En  2016,  la  création  de  Cherbourg-en-Cotentin  a  conduit  à  geler  le  dossier  compte-tenu  des
déménagements et de la réorganisation des services.

Le  dossier  a  été  repris  fin  2018.  Des  études  (contrôles  d’accès,  thermique)  et  diagnostics  (normes
incendie,  accessibilité,  amiante)  complémentaires  ont  alors  été  menés.  En  2019,  plusieurs  réunions
techniques se sont tenues avec les exploitants, le pôle patrimoine et cadre de vie, la maîtrise d’œuvre, le
bureau de contrôle technique, le service prévention et le SDIS et ont conclu en la nécessité de mettre en
conformité incendie l’ensemble du bâtiment, pour pouvoir obtenir le permis de construire le cas échéant,
ce qui a conduit à une réévaluation du coût de travaux à 1 045 000 € HT.

Un permis de construire correspondant à ces travaux, dont des travaux de sécurisation de l’accueil, a été
délivré en octobre 2020.

Courant novembre 2020, au stade de l’avant-projet définitif, un projet d’avenant de régularisation à la
maîtrise d’œuvre a été soumis à la direction de la commande publique, qu’elle a refusé compte-tenu du
dépassement des seuils autorisés. Le marché de maîtrise d’œuvre a donc dû être résilié.

Avec  l’accord  préalable  du  cabinet  Boisroux  à  utiliser  le  permis  de  construire  obtenu,  les  travaux
d’aménagement de l’accueil ont été réalisés en maîtrise d’œuvre interne en mars 2021.

2/ Relance du marché de maîtrise d’œuvre

Le programme de travaux initial comprenait :
• la création d’un ascenseur desservant du sous-sol au 3ème étage,
• la création d’un sanitaire PMR attenant à chaque étage,
• l’encloisonnement de tous les escaliers,
• la mise aux normes du désenfumage,
• la création d’Espaces d’Attentes Sécurisés (EAS),
• la mise en place de contrôles d’accès,
• la création d’un sanitaire public automatique donnant sur la place de la République.



Afin  de  répondre  aux  exigences  du  décret  tertiaire  (du  23  juillet  2019)  un  programme  de  travaux
complémentaire a été étudié et validé en COPIL le 1er avril 2021 : 

1 - isolation de l’ensemble du bâtiment :
• isolation des planchers bas accessibles (sous-sol et sous le porche rue de la Paix)
• isolation par l’extérieur de l’ensemble des murs à l’exception de la façade rue de la Paix et du 1 à

3 place de la République (perron) 
• isolation d’un comble encore non isolé (5 place de la République)

2 - remplacement du système de chauffage
3 - mise en place d’une ventilation
4 - reprise de l’ensemble des installations électriques et informatiques et du système de sécurité incendie
(SSI).

L’objectif de ces travaux est d’atteindre à minima 40 % d’économie d’énergie. 

3/ Budget de l’opération

L’opération de travaux s’élevait initialement à 1 045 000 € HT. Les options ont été chiffrées de la façon
suivante : 

• isolation du bâtiment : 604 000 € HT
• chauffage et ventilation : 276 000 € HT
• électricité : 466 500 € HT
• sanitaires/embellissement : 141 700 € HT

soit  une  opération  globale  (travaux,  maîtrise  d’œuvre  et  diagnostics)  chiffrée  à  2  533  200  €  HT,
3 039 840€ TTC.

4/ Calendrier prévisionnel de l’opération
• Décembre 2021 : notification de la maîtrise d’oeuvre externe
• Janvier 2022 – Mars 2022 : diagnostics (thermique, structurel)
• Avril 2022 – Juin 2022 : avant-projet
• Juillet 2022 – Décembre 2022 : PRO- DCE
• Début 2023 : consultation des entreprises
• ÉTÉ 2023 : démarrage des travaux
• Fin 2025: livraison.

Ceci étant exposé, le conseil municipal est invité à :

• valider le programme, le calendrier et les coûts prévisionnels de cette opération, étant précisé
que des recherches de financements seront sollicitées sur cette base

• et à inscrire les dépenses au budget supplémentaire 2022 et suivants s’il y a lieu.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE







Pole finances et administration CONSEIL MUNICIPAL
Direction du budget

Rapporteur : Gilbert LEPOITTEVIN DÉLIBÉRATION N°DEL2021_290
SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2021

20 - AUTORISATION DE PROGRAMME ET CRÉDIT DE PAIEMENT AP/CP
(21D00469) – RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE ET MISE AUX NORMES DE LA

MAIRIE DÉLÉGUÉE DE CHERBOURG-OCTEVILLE

Conformément aux articles L.2311-3 et R. 2311-9 du code général des collectivités territoriales (CGCT),
les prévisions budgétaires en investissement peuvent comprendre des autorisations de programme (AP)
et des crédits de paiement (CP).

Cette procédure favorise la gestion pluriannuelle d’investissements qui vont se dérouler sur plusieurs
années. Elle permet à la commune de ne pas faire supporter au budget de l’année l’intégralité d’une
dépense pluriannuelle.

En effet,  l’article L.2311-3 du CGCT précise que les autorisations de programme constituent la limite
supérieure des  dépenses  qui  peuvent  être  engagées  pour  le  financement  des  investissements.  Elles
demeurent valables sans limitation de durée jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent
être révisées.

Les crédits de paiement constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées pendant
l’année, pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des autorisations de programme
correspondantes. L’équilibre budgétaire de la section d’investissement s’apprécie en tenant compte des
seuls crédits de paiement.

L’article R.2311-9 du CGCT précise également que les autorisations de programme correspondent à des
dépenses à caractère pluriannuel se rapportant à une immobilisation ou à un ensemble d’immobilisations
déterminées, acquises ou réalisées par la commune, ou à des subventions d’équipement versées à des
tiers.  Toute  modification  d’AP/CP  doit  faire  l’objet  d’une  délibération  en  conseil  municipal  et  d’une
inscription équivalente dans les documents budgétaires.

Le programme de travaux relatif  à  la  rénovation  énergétique et  à la  mise aux normes de la mairie
déléguée de Cherbourg-Octeville vient d’être présenté lors de ce même conseil. Ce programme s’étend
sur 4 ans pour plus de 3 millions d’euros. Il est proposé au conseil municipal de le gérer sous forme
d’AP/CP selon le calendrier suivant :

Total AP 2022-2025 3 039 840 €

CP 2022 277 900 €

CP 2023 920 000 €

CP 2024 920 000 €

CP 2025 921 940 €

Le conseil municipal est invité à autoriser l’engagement et le mandatement des dépenses à hauteur de
l’autorisation de programme. Les crédits de paiement 2022 seront inscrits au budget primitif 2022.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE







Pôle finances et administration CONSEIL MUNICIPAL
Direction du budget

Rapporteur : Gilbert LEPOITTEVIN DÉLIBÉRATION N°DEL2021_291
SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2021

21 - AUTORISATION DE PROGRAMME ET CRÉDIT DE PAIEMENT (AP/CP)
(21D00470) – ÉCOLE MITTERRAND - RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE ET

MISE AUX NORMES

Conformément aux articles L.2311-3 et R. 2311-9 du code général des collectivités territoriales (CGCT),
les prévisions budgétaires en investissement peuvent comprendre des autorisations de programme (AP)
et des crédits de paiement (CP).

Cette procédure favorise la gestion pluriannuelle d’investissements qui vont se dérouler sur plusieurs
années. Elle permet à la commune de ne pas faire supporter au budget de l’année l’intégralité d’une
dépense pluriannuelle.

En effet,  l’article L.2311-3 du CGCT précise que les autorisations de programme constituent la limite
supérieure des  dépenses  qui  peuvent  être  engagées  pour  le  financement  des  investissements.  Elles
demeurent valables sans limitation de durée jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent
être révisées.

Les crédits de paiement constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées pendant
l’année, pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des autorisations de programme
correspondantes.

L’équilibre budgétaire de la section d’investissement s’apprécie en tenant compte des seuls crédits de
paiement.

L’article R.2311-9 du CGCT précise également que les autorisations de programme correspondent à des
dépenses à caractère pluriannuel se rapportant à une immobilisation ou à un ensemble d’immobilisations
déterminées, acquises ou réalisées par la commune, ou à des subventions d’équipement versées à des
tiers.

Toute modification d’AP/CP doit faire l’objet d’une délibération en conseil municipal et d’une inscription
équivalente dans les documents budgétaires.

Le programme de travaux relatif à la rénovation énergétique et à la mise aux normes de l’école François
Mitterrand  a  fait  l’objet  d’une  délibération  présentée  au  conseil  municipal  du  3  novembre  dernier
(délibération  2021-252 du 3/11/2021).   Le montant  total  de cette  opération  est  prévu à  hauteur  de
2 774 995 € sur 4 ans. Il est proposé au conseil municipal de  gérer cette opération sous forme d’AP/CP
selon le calendrier suivant :

Total AP 2022-2025 2 774 995 €
CP 2022 1 160 150 €
CP 2023 600 000 €
CP 2024 500 000 €
CP 2025 514 845 €

Le conseil municipal est invité à autoriser l’engagement et le mandatement des dépenses à hauteur de
l’autorisation de programme. Les crédits de paiement 2022 seront inscrits au budget primitif 2022.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE







Pôle finances et administration CONSEIL MUNICIPAL
Direction du budget

Rapporteur : Gilbert LEPOITTEVIN DÉLIBÉRATION N°DEL2021_292
SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2021

22 - AUTORISATION DE PROGRAMME (16D00028)
COOPÉRATIVE DU BECQUET

ACTUALISATION DES CRÉDITS DE PAIEMENT N°1/2021

Par délibération 2015-12-17/21 du 17 décembre 2015, la commune déléguée de Tourlaville a créé  une
autorisation de programme pour les  travaux de la coopérative du Becquet. Les années suivantes,  le
conseil municipal a été amené à délibérer pour actualiser le montant des crédits de paiement alloués
chaque année à l’opération (voir annexe).

Compte tenu du déroulement des travaux sur 2021 et du décalage des paiements restants sur l’exercice
2022, il est nécessaire aujourd’hui de prévoir des crédits de paiement sur l’exercice 2022 de la manière
suivante, sans augmentation du total du programme par rapport à la dernière actualisation :

Total AP
2016/2022

3 169 442,00

CP 2016 4 726,00

CP 2017 129 841,54

CP 2018 923 731,03

CP 2019 1 591 170,84

CP 2020 218 489,00

CP 2021 44 992 ,00

CP 2022 256 491,59

En conséquence, le conseil est invité à autoriser l’actualisation des crédits de paiement comme présenté
ci-dessus.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1







Pôle finances et administration CONSEIL MUNICIPAL
Direction du budget

Rapporteur : Gilbert LEPOITTEVIN DÉLIBÉRATION N°DEL2021_293
SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2021

23 - AUTORISATION DE PROGRAMME (21D00449)
RÉNOVATION DU PLATEAU PIÉTONNIER

ACTUALISATION DES CRÉDITS DE PAIEMENT

Par délibération 2021-230 du 3 novembre 2021, la commune a créé l’autorisation de programme pour la 
rénovation du plateau piétonnier. Le plan de financement initial était le suivant :

Total autorisation de
programme (AP) 2021-2026

6 997 426 €

CP (crédit de paiement) 2021                  133 236,00 € 

CP 2022                  414 910,00 € 

CP 2023               2 352 000,00 € 

CP 2024               3 202 800,00 € 

CP 2025                  828 720,00 € 

CP 2026                    65 760,00 € 

Compte  tenu du  déroulement  de l’opération,  il  est  nécessaire  aujourd’hui  d’actualiser  les  crédits  de
paiement de l’opération de la manière suivante :

Total autorisation de
programme (AP) 2021-2026

6 997 426 €

CP (crédit de paiement) 2021                    40 236,00 € 

CP 2022                  507 910,00 € 

CP 2023               2 352 000,00 € 

CP 2024               3 202 800,00 € 

CP 2025                  828 720,00 € 

CP 2026                    65 760,00 € 

En conséquence, le conseil est invité à autoriser l’actualisation des crédits de paiement comme prévu ci-
dessus.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE







Pôle finances et administration CONSEIL MUNICIPAL
Direction du budget

Rapporteur : Gilbert LEPOITTEVIN DÉLIBÉRATION N°DEL2021_294
SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2021

24 - AUTORISATION DE PROGRAMME (21D00429)
UN PALAIS DES SPORTS EN VILLE

COMPLEXE SPORTIF CHANTEREYNE
ACTUALISATION DES CRÉDITS DE PAIEMENT

Par délibération du 17 Février 2021, la commune a créé une autorisation de programme pour l’opération
un Palais des sports en ville. Le plan de financement initial était le suivant :

Total AP 2021-2026 28 238 771 €

CP 2021 600 000 €
CP 2022 3 360 000 €
CP 2023 7 680 000 €
CP 2024 7 680 000 €
CP 2025 7 860 000 €
CP 2026 1 058 771 €

Compte tenu du déroulement de l’opération, il est nécessaire d’actualiser les crédits de paiement de la
manière suivante, sans augmentation globale du projet :

Total AP 2021-2026 28 238 771 €

CP 2021 59 232 €
CP 2022 3 901 968 €
CP 2023 7 680 000 €
CP 2024 7 680 000 €
CP 2025 7 860 000 €
CP 2026 1 057 571 €

Le  conseil  municipal  est  invité  à  autoriser  la  nouvelle  répartition  des  crédits  de  paiement  comme
présentée dans le tableau ci-dessus.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE







Pôle finances et administration CONSEIL MUNICIPAL
Direction du budget

Rapporteur : Gilbert LEPOITTEVIN DÉLIBÉRATION N°DEL2021_295
SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2021

25 - AUTORISATION DE PROGRAMME (18D00289)
COMPLEXE SPORTIF CHANTEREYNE

RÉVISION DE L'AUTORISATION DE PROGRAMME N°1/2021
ACTUALISATION DES CRÉDITS DE PAIEMENT N°2/2021

Par délibération 2018-177 du 11 avril  2018, la commune a créé l’autorisation de programme pour la
réhabilitation du complexe sportif Chantereyne. Le plan de financement initial était le suivant :

Total AP 2018-2023 11 785 631.00€

CP 2018 140 000.00
CP 2019 140 000.00
CP 2020 1 050 000.00
CP 2021 3 830 000.00
CP 2022 3 300 000.00
CP 2023 3 325 631.00

Par délibération 2019-329 du 26 juin 2019, la commune a actualisé les crédits de paiement de cette
opération de la manière suivante :

Total AP 2018-2023 11 785 631.00€

CP 2019 140 000.00
CP 2020 1 190 000.00
CP 2021 3 830 000.00
CP 2022 3 300 000.00
CP 2023 3 325 631.00

Par délibération 2020-121 du 3 juin 2020, la  commune a actualisé les  crédits  de paiement de cette
opération de la manière suivante :

Total AP 2018-2023 11 785 631.00€

CP 2019 4 281.30
CP 2020 1 325 718.70
CP 2021 3 830 000.00
CP 2022 3 300 000.00
CP 2023 3 325 631.00



Par délibération 2021-015 du 17 février 2021, la commune a actualisé les crédits de paiement de cette
opération de la manière suivante :

Total AP 2018-2021 113 689.28 €

CP 2019 4 281.30
CP 2020 69 407.98
CP 2021 40 000.00

En attendant de pouvoir clôturer le programme actuel, il est nécessaire de l’actualiser en tenant compte
du nouveau crédit de paiement 2022

En conséquence, le conseil est invité à autoriser l’actualisation des crédits de paiement comme suit :

Total AP 2018-2022 113 689.28 €

CP 2019 4 281.30
CP 2020 69 407.98
CP 2021 39 428.28
CP 2022 571.72 

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE







Pôle finances et administration CONSEIL MUNICIPAL
Direction du budget

Rapporteur : Gilbert LEPOITTEVIN DÉLIBÉRATION N°DEL2021_296
SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2021

26 - AUTORISATION DE PROGRAMME (18D00329)
RECONVERSION DU SITE DE LA POLLE POUR AMÉNAGEMENT

TENNISTIQUE ET RÉNOVATION DU STADE DES FOURCHES
RÉVISION DE L'AUTORISATION DE PROGRAMME N°1/2021

ACTUALISATION DES CRÉDITS DE PAIEMENT N°2/2021

Par délibération 2018_176 du 11 avril  2018, la commune a créé l’autorisation de programme pour la
reconversion du site de la Polle pour aménagement tennistique et rénovation du stade des Fourches.

Le plan de financement initial était le suivant :

Total AP 2018-2020 4 839 502 €

CP 2018 2 359 047 €
CP 2019 1 967 755 €
CP 2020 512 700 €

Par délibération 2019_473 du 23 octobre 2019, cette autorisation de programme a été révisée comme
suit :

Total AP 2018-2020 5 379 997,00 €

CP 2018 41 975,18 €
CP 2019 2 392 733,25 €
CP 2020 2 945 288,57 €

Par délibération 2020_122 du 3 juin 2020, cette autorisation de programme a été révisée comme suit :

Total AP 2018-2020 5 379 997,00 €

CP 2018 41 975,18 €
CP 2019 1 772 619,21 €
CP 2020 3 565 402,61 €

Par délibération 2020_376 du 16 décembre 2020, cette autorisation de programme a été révisée comme
suit :

Total AP 2018-2021 5 379 997,00 €

CP 2018 41 975,18 €
CP 2019 1 772 619,21 €
CP 2020 2 119 674,22 €
CP 2021 1 445 728,39 €



Par délibération 2021_013 du 17 février 2021, cette autorisation de programme a été révisée comme
suit :

Total AP 2018-2021 5 379 997,00 €

CP 2018 41 975,18 €
CP 2019 1 772 619,21 €
CP 2020 1 940 493,17 €
CP 2021 1 624 909,44 €

Compte tenu du déroulement des travaux, il est aujourd’hui proposé d’actualiser les crédits de paiement
de cette opération de la manière suivante :

Total AP 2018-2022 5 379 997,00 €

CP 2018 41 975 ,18 €
CP 2019 1 772 619,21 €
CP 2020 1 940 493,17 €
CP 2021 1 308 247,05 €
CP 2022 316 662,39 €

Le conseil municipal est invité à autoriser l’actualisation des crédits de paiement comme présentés ci-
dessus.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE







Pôle finances et administration CONSEIL MUNICIPAL
Direction du budget

Rapporteur : Gilbert LEPOITTEVIN DÉLIBÉRATION N°DEL2021_297
SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2021

27 - AUTORISATION DE PROGRAMME (18D00269)
CONSTRUCTION DU PÔLE PETITE ENFANCE

RÉVISION DE L'AUTORISATION DE PROGRAMME N°1/2021
ACTUALISATION DES CRÉDITS DE PAIEMENT N°2/2021

Par délibération 2018_177 du 11 avril  2018, la commune a créé l’autorisation de programme pour la
construction d’un pôle petite enfance.

Le plan de financement initial était le suivant :

Total AP 2018-2020 4 962 080,64€

CP 2018 2 159 442,00 €
CP 2019 2 737 958,64 €
CP 2020 64 680,00 €

Par délibération 2019_474 du 23 octobre 2019, cette autorisation de programme a été révisée comme
suit :

Total AP 2018-2020 5 754 176,00 €

CP 2018 188 702,95 €
CP 2019 3 205 266,11 €
CP 2020 2 360 206,94 €

Par délibération 2020_120 du 3 juin 2020, cette autorisation de programme a été révisée comme suit :

Total AP 2018-2020 5 754 176,00 € 

CP 2018 188 702,95 €
CP 2019 944 081,88 €
CP 2020 4 621 391,17 €

Par délibération 2020_375 du 16 décembre 2020, cette autorisation de programme a été révisée comme
suit :

Total AP 2018-2021 5 754 176,00 € 

CP 2018 188 702,95 €
CP 2019 944 081,88 €
CP 2020 1.653.236,79 €
CP 2021 2.968.154,38 €

Par délibération 2021_148 du 30 juin 2021, cette autorisation de programme a été révisée comme suit :

Total AP 2018-2021 6.004.176,00 € 

CP 2018 188 702,95 €
CP 2019 944 081,88 €
CP 2020 1.653.236,79 €
CP 2021 3.218.154,38 €



Compte tenu du déroulement des travaux, il est aujourd’hui proposé d’actualiser les crédits de paiement
de cette opération de la manière suivante :

Total AP 2018-2022 6.004.176,00 € 

CP 2018 188 702,95 €
CP 2019 944 081,88 €
CP 2020 1.653.236,79 €
CP 2021 2.071.969,23 €
CP 2022 1.146.185,15 €

Le conseil municipal est invité à autoriser l’actualisation des crédits de paiement comme présentés ci-
dessus.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE







Pôle patrimoine et cadre de vie CONSEIL MUNICIPAL
Direction entretien, maintenance
et logistique

Rapporteur : Gilbert LEPOITTEVIN DÉLIBÉRATION N°DEL2021_298
SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2021

28 - VÉRIFICATIONS PÉRIODIQUES
MAINTENANCE DES EXTINCTEURS ET AFFICHAGE DE SÉCURITÉ 

DES BÂTIMENTS COMMUNAUX
GROUPEMENT DE COMMANDES COMMUNE/CCAS

Dans le cadre des diverses missions et activités qu’exercent respectivement la commune et le CCAS, il est
constaté de nombreux besoins similaires,  et  ce tant en termes de travaux que de fournitures  et  de
services.

La réponse à ces besoins nécessite la passation de contrats.

Afin d’assurer la conclusion de ces contrats dans des conditions satisfaisantes, tant du point de vue des
règles de la commande publique que pour permettre de répondre au mieux aux besoins des services, des
procédures de marchés publics sont mises en œuvre.

Si  la  sécurité  juridique  est  un  impératif,  il  convient  également  d’assurer  l’efficacité  économique  et
organisationnelle  de  l’acte  d’achat.  Cette  efficacité  passe  notamment  par  une  gestion  globale  des
travaux, de l’entretien et la maintenance de certains équipements, des énergies et des fournitures mais
aussi la recherche d’économies d’échelles par la massification des achats.

Il  convient  donc  d’envisager  chaque  fois  que  cela  est  possible  la  constitution  de  groupements  de
commandes permettant de globaliser les besoins et de les traiter dans le cadre d’une même procédure de
marché public.

Pour chaque marché, une convention constitutive du groupement doit être signée par les membres du
groupement,  convention  qui  définit  les  modalités  de  fonctionnement  de  celui-ci,  désigne  un
coordonnateur  parmi  ses  membres,  coordonnateur  chargé  de  procéder,  dans  le  respect  des  règles
prévues par la réglementation de la commande publique, à l'organisation de l'ensemble des opérations de
sélection d'un ou de plusieurs cocontractants.

Dans  la  convention  chaque  membre  du  groupement  s'engage  à  signer  et/ou  à  exécuter  avec  le
cocontractant  retenu,  le  marché à  hauteur  de ses  besoins  propres,  tels  qu'il  les  aura  préalablement
déterminés. 

Les  marchés  de  maintenance  et  de  vérification  des  équipements  des  bâtiments  communaux  de  la
commune de Cherbourg-en-Cotentin et du CCAS de Cherbourg-en-Cotentin entrent dans le champ des
prestations pour lesquelles un groupement de commande présente un intérêt, et ce tant d’un point de
vue économique (massification des achats) qu’organisationnel.

Une procédure de marché public sera donc lancée sur la base de la procédure adaptée, selon le montant
estimé du besoin apprécié sur la base de prestations homogènes.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code de la Commande Publique,



Le conseil municipal est invité à :

• adopter le principe du groupement de commandes entre la commune de Cherbourg-en-Cotentin
et le CCAS,

• autoriser Monsieur le Maire à signer la convention constitutive du groupement de commandes
concernant les vérifications périodiques, la maintenance des extincteurs et l’affichage de sécurité
des bâtiments communaux entre la commune de Cherbourg-en-Cotentin et le CCAS.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1
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